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B U L L E T I N 
Dimanche, 29 décembre. 

I * (eau fernpl est rerrnu en Algérie; les opéra
tion» vont reprendre et feront vigoureusement me-

l e Sénat a ndopté Vensemble du budget et t'eit 
•journé au lendemain a fi Aeure». 

!Le« o!/j»îue« des ticttmej de la catastrophe du 
Métropolitain ont eu /teu dimanche. 

%'église de la Trinité, à Cherbourg, a refu la vi-
•?<< de eambrvJeurs. 

• • 
l e comité fédéral des mineurs a déridé de ton-

*uJter fr* syndicats miniers pour l'application de la 
lot Boudenoot sur It travail dans les mine». 

ff7»s épidémie, de fiivr* searlatine ravage les gar
nisons du Vreusot et de Chalon-sur-Saône. Il y a 
jusqu'ici deux décès. 

Xo neige a fait son apparition à Paris et dans 
tUfférentes villes de province. 

S É N A T 

LE BUDGET DE 1 9 0 8 
U n amendement de M. Touron. — L'évaluation 

du revenu de* propriétés non bâtlss. — PrtmUr 
éonee au gouvernement. — Les fonds de ga

rantie de* accidents du travail. — L'artiole 
,14 et l'amendement vallé. - Nouvel éoheo 

• u gouvernement. — Le droit du timbre 
sur le* opérations de bourse. — Lee 
primes k la navigation. Les agent» 

auxiliaires des servloes hydrogra
phiques. — La question des 
liquidateur» de congrégations. 

Les déclaration» de M. Ma
nia. — Un incident. Las 

insufnsaneee budgétai
re*. — L'ensembls du 

budget adopté k 
minuit 

Paris, 26 décembre. 
SEANCE DU MATIN 

fia séance est ourerte à 9 heures et demie, «ou» 
«a présidence de M. Antonin Dubost. 

lie Sénat adopte d'abord te budget spécial de 
f Algérie, puis se> remet au budget de 1906. 

L'évaluation des propriété* fonolèrss non bâties 
lie président met en délibération un contrc-pro-

feb de M. Denoix, aux articles 3 et 8 de la loi de 
finances et qui tend à remplacer les sept articles 
insérée dan» la loi de finances par quatre article* 
et organise pour l'évaluation des propriétés un 
nouveau mode d'estimation et la répartition en 
quatre classes, les immeubles seraient frappés d'un 
impôt fixe de 0 fr. 60, 1 fr., 2 fr. 60 ou 7 fr. sui-
krant la classe. 

M. Oaillaux, ministre des financée, d'accord arec 
la commi.'Jiion, Tcpousse ce contre-projet. Lo sys
tème serait impraticable et injuste. 

On met aux voix l'article premier du contre-
projet Denoix: il est repoussé. M Denoix retire 
les autre» articles. 

On passe i la discussion d'un amendement de M. 
fleuron qui n'est que la reproduction, comme lo 
déclare fauteur à la tribune, du texte présenté 
par M. Poincaré, alors qu'il était ministre des 
finances. 

M. Caillaux combat l'amendement Touron qui 
entraînera selon lui plus de dépenses que le projet 
ministériel et qui forcera à un travail compliqué. 

M. Bonnefille vient dV-clarer au contraire que, 
'f-ms sa commune, on avait opéré comme le de-
rMndo l'amendement Touron et qu'aucune des ob
jections du ministre ne lui parait fondée. M. Poin
caré, rapporteur général, expose qu'il n'y a pas 
do contradiction de substance entre le texte du 
«ouvernemont et celui qu'il a lui-même élaboré et 
Çu'a repris M. Touron. 

•" On procède au scrutin public sur cet amende
ment. Il y a lieu à pointage. L'amendement est 
adopté par 13S voix contre 129. 

La séance est suspendue, elle sera reprise à deux 
heures et demie. 

SEANCE DE VAPRES-MDI 
La «éance est reprise à deux heure» quarante, 

éou» la présidence de M. Antonin Dubost. 
01. Briand dépose le projet relatif k la dévolu

tion des biens ecclésiastiques. 
M. Jean Dupuy fait voter d'urgence le projet de 

loi relatif aux Sociétés de crédit agricole. 
On revient k la loi de finances. 
Par suite de l'adoption do l'amendement Touron, 

Isa articles 3 k 8 qui déterminaient los conditions 
de la nouvelle évaluation foncière non bâtie sont 
Ifanrtés. , . . , -

L'article 9 (rôles du droit de vérification des 
•raids et mesure») et l'article 10 (application de la 
taxe sur les automobiles aux voitures possédées 
par les fonctionnaires civils et militaire» qui ne les 
utilisent pas exclusivement pour l'exercice de leurs 
fonctions) sont adoptés. 

L'article de la Chambre relatif k la taxe sur les 
chasses gardées est disjoint. 

L*s acoWsnts du travail 

tVsvrticle 11 qui fixe les taxes établie» en vue de U 
si—Ii'n1 "i du fonds spécial de garantie créé en rai
son des responsabilités dans les accidents ou travail est 
asis en discussion. 

M. FB ŜABJ» présents k ce »ujet quelques observa-
L'Etat paie aux victimes de» indemnités, quand ls 

«sMteur est insolvable. Les taxas établies «ont trop 
seasidérsbles. 11 ne faut demander au contribuable que 
3s nécessaire. 

M. VIVIANI demande la d'«jonrtion et ls renvoi k o> 
commission. 

M. FISSABD accepte. > 
M. LITMT est d'avis de réduire le» taxes ou en tout 

sjssaus s» réforme soit acquise. 
^ g | est procéae au scrutin sur ls disjonction. Il donne 
Heu k pointage. La disjonction est prononcée par lob 
voix contre 130. L'article 12 est adopte. L article 13 
également. 

iis Sénat pas*» k l'article 14 (extension de ta taxe 
gar le revenu des valeurs mobilières aux bénéfice* sta
tutaire» diatribe*» aux administrateurs des sociétés 
anonymes, aux gérants et membres du Conseil de sur
veillance des société» en commandites par actions. 

If. V t u i , BÂTIS» et Quitus» demandent, par vois 
sVaaaendement, la suppression de cet artiele. 

If. VALLÉ déclare que est impôt est inadmissible 
•> tons las points de vus: c'est un véritable impôt ser 
ls travail, sur ls iskii s En réalité, on veut mtrodoir» 
4BSJ» sjotf» regan» tsoal l'impôt sur fc> revenu avant 

la lettre, l'impôt »ur le revenu prématuré et «ubrep. 
tics. 

M. CAILLAUX objecte qu'il n'y a pas oe raison pour 
que ces distributions de bénéfices ne soient pes taxée» 
comme pour ceux fournis aux actionnaire». 

M. (luiLLixn appuie M'. Vallé : l'impôt, dit-il, ne pro
duira presque rien. Et pui», les «ociété» modifieront 
leurs statuts. 

M. CAILLAUX assure que le rôle des administrateurs 
et gérants est un apport d'industrie et est donc passi
ble de la taxe de 4 %. 

M. MILLIARD conteste cette thèse. 
M. RATIEB. appuie l'amendement. 11 faut au moins, 

dit-il, voter la disjonction. 
M. PRIVET condamne aussi la thèse du ministre. 
M. PoDiCARé ait que la commission n'a pas voulu 

aller aussi loin que la Chambre et a exclu de la taxe 
les bénéfices du personnel, se ralliant à l'opinion du 
gouverne rient. 

Il est procédé au scrutin sur l'amendement de M. 
Vallé, tendant k la suppression de l'article 14. 

L'amendement est adopté par 161 voix contre 127. 
Le* opérations de bourse 

L'article 15 (droit de timbres sur les opérations de 
bourse), est mis en discussion. 

M. GOVRJU demande la suppression de cet article. 
M. COURJU. — Cet impôt risque de désorganiser le 

marché de Paris, d'en éloigner la clientèle étrangère, 
si Ve Sénat ne va pas jusqu k la suppression, il faut au 
moins que les opérations eu comptant soient exclues 
de l'augmentation de la taxe. 

M. POINCARX, au nom de la commission de» finances, 
insiste pour vote de l'article. 

L'amendement de M. Gourju n'est pas adopté.On 
réserve l'article 25, les autres sont adoptés. Les 
chapit.^s réservés du budget de la Légion d'hon
neur sont adoptés également. 

Le Sénat revient ensuite à la loi de finances. 
L'article 34 de la Chambre, écarté par la Commis
sion des finances, (paiement des primes à la navi
gation), est mis en délibération. 

M. Caillaux fait toutes réserves sur la solution 
que la Commission des finances a proposées. 

Les articles 34 et 35 de la Chambre, mis aux 
voix, ne sont pas adoptés ; les articles 33 et 34 
de la Commission, sont adoptés. 

Les articles 35 à 39 de la Commission sont adop
tés. 

Le Sénat passe aux articles 4s, 46 et 47 de la 
Chambre, (assistance aux vieillards), dont la Com
mission propose la disjonction. Les trois articles 
sont disjoints, est également disjoint, sur la pro
position de M. Maujan, sous-secrétaire d'Etat, 
d'accord avec la Commission, l'article 40, (fonds 
du Pari Mutuel) ; les articles 41, 42 et 43 du texte 
de la Commission, (mises à la retraite anticipées 
des officiers), sont adoptés ; les articles 52 et 53 
du texte de la Chambre, (réduction de périodes 
d'instruction), ayant été renvoyés à la Commis
sion, le Sénat passe'à l'article 44 de la Commis
sion, (secours aux réservistes, soutiens de famille), 
qui est adopté. 

La séance est suspendue à 7 heures, et renvoyée 
à neuf heures et demie. 

SEANCE DE NUIT 
La séance est repriso k neuf heures et demie sou* 

la présidence do M. Antonin Dubost. 
Le Sénat continue l'oxamen de la loi des finan

ces. Il renvoie k la Commission de l'armée un ar
ticle additionnel que M. Louis Pichon proposait 
d'introduire dans la loi des finances, k la suite de 
l'article 63 du texte do la Chambre (rengagement 
des militaires de toute arme ). Sont adoptés les 
articles 45 à"50 qui ont trait k des dépendes pour 
l'enseignement. 

Le Sénat revient & l'article 38 du texte de la 
Chambre, réservé aujourd'hui même, pour cause 
d'absence du ministre do la marine. Cet artiele dé-
cido qu'k partir de la promulgation de la présente 
loi, les agents techniques auxiliaire» des service» 
hydrographiques de la marine, actuellement en ser
vice, sont titularisés et que le temps de service 
comptera pour les droits aux pensions de la loi de 
1853. La commission propose de disjoindre cet ar
ticle. 

M. Cabart-Donnevillo demande, nu contraire, 
qu'il soit roté immédiatement. 

M. POINCAR». — M. le ministre des Finances nous 
a demandé do disjoindre l'article. Quel eat l'avis de M. 
le ministre de la Marine? 

M. TIIOMSON. — Le gouvernement en demande le 
rr.aintien pour raison d'humanité d'abord, pour raison 
d'utilité ensuite. 

M. POINCARÉ. — La citation des auxiliaires dont il 
s'agit n'est pas la seule du même genre qu'il y ait à 
signaler. 11 existe dans divers ministères des auxiliaires 
aussi méritants. Si on titularise les uns, comment refu
ser la titularisation aux autres. 

L'article 38 de la Chambre est adopté. 
La disjonction n'est pas prononcée. 
Les articles 1 à 60 de la commission sont adoptés. 

L'article 69 de la Chambre (concession d'eau), est dis
joint. Le» article» 1 à 66 (remise» aux receveurs), sont 
adoptés. 

La liquidation des congrégation* 
M. Le Provost de Launay défend un article ad

ditionnel d'après lequel les mandataires de la jus
tice, chargés de la liquidation des congrégations 
supprimées, sont assimilés aux fonctionnaires 
comptables des deniers publics. Ces mandataires 
manient des fonds et doivent être responsables, 
comme les comptables du Trésor. L'orateur cite 
des exemples de scandale dans les liquidations. Si 
on ne fait pas la lumière, on dira qu'on veut cacher 
la vérité. (Très vifs applaudissements). 

L» COMMISSAIRE DU (iouvCBNXifiKT. — Ces liquida
teur» ne détiennent pas l'argent de IVEtat. (Exclama
tions k droite). Ce sont de» mandataire» judiciaire». 
Leurs comptes doivent être apurée par lo tribunal. 11» 
sont dans la même situation que les syndics de faillite. 
Le gouvernement a pris vis-a-vis des liquidateurs des 
Towautions spéciales; ils doivent produire le 1er avril 
de chaque année, un compte su président du tribunal 
qui les a nommés. Ils ne peuvent pas être soumis au 
contrôle de la Cour des Comptes. Les mesures à pren
dre ne sont pas celle» que propote M. Le Provoat de 
Launay. Le désir le plus absolu du garde des Sceaux 
est de dire la vérité tout entière. 

M. Ls I'ROVOST m LAUNAI. — Les liquidateurs ont 
été nommés en vertu d'une loi spéciale. Ils sont donc 
dan» une situation spéciale. Dais le» faillite», le failli 
peut demander des comptes; il n'en est pas de même 
des congrégations puisqu'elle» ont disparu. (Très bien! 
Très bien: u droite). S'il ne s'agissait que d'hommes 
d'affaires, je ne serais pas là. Mais il s'agit d'hommes 
politiques. Toutes les justifications sont nécessaire». 
(Très bien, k droite.) 

Si mon amendement n'est pas adopté, je n'abandon
nerai pas une cause qui est juste. La Cour des Comptes 
seule est compétente. 

L'article additionnel de M. Le Provost de Launay 
est repoussé par 169 voix contre 69. 

H. Honis déclare que la proposition de M. L» 
Provost de Launay a été repoussée parce qu'elle 
est antijuridique. (Vifs applaudissements sur un 
grand nombre de bancs). 

Le parti républicain ne saurait hésiter en cette 
circonstance. Nous voulons, nous réclamons toute 
la lumière. (Très bien!) Cest l'honneur d'une as
semblée comme celle-ci, le jour où elle est placée 
en face d'un problème de cette nature, de faire son 
devoir, tout son devoir. Ce devoir, noua l'accompli
rons et noua comptons sur le gouvernement pour 
nous j aider. (Applaudissements prolongés). 

M. Caillaux déclare k son tour que le gouverne
ment a le souci que tout se passe correctement» 

= • 1 1 1 1 , 1 m 
1 

mais qu'il ne s*> prêtera pas kkix campagnes poli
tiques qu'on veut instituer. (*>ès bien k gauche). 

M. Le Provost de Launay répond : Si j'avais été 
républicains, j'aurais apporté ici le» faits que j'ai 
apportés. Il n'y a pas de campagne politique, il 
n'y a qu'une question de salubrité publique. (Vifs 
applaudissements k droite), f 

Le président dit que l'incident est clos. 
Les articles 67 à 73, (moyep* de service et dis

positions annuelles), sont adaptés. 
A l'article 74̂  (enfants assistés), M. Dcllestable 

propose une modification quùest occupée par la 
Commission, et l'article est spopte, ainsi que les 
articles 75 k 82. 

L » tiersonnsl snssignant 
L'article 83, (constructions scolaires), est adop

té, après renvoi k la Commission, qui fera rap
port, ultérieurement, d'un amendement relatif au 
traitement et supplément de traitement du person
nel enseignant dans les villes de plus de 150.000 
habitants. 

Sont adoptés ensuite les articles 84 k 8g et der
nier du texte de la Commission. 

M. POINCARB énonce que les Vote» précédent* font 
ressortir une insuffisance de 1.200QQO fr. supérieur» 
à celle qu'avait calculée la conuËssion et qui s'élève, 
en oiiiflre rond à 58 millions, l i e»t donc nécessaire 
de fixer à ce dernier chiffre le montant des obligations 
sexennaires que le ministre de» nuances devra émettre 
pour assurer l'équilibre, si toutefois des plus-values 
ne l'en dispensent pas. 

M. PorNOARk souhaite qu'à l'avenir le budget soit 
déposé sur le bareau du Sénat un peu plus tôt. (Très 
bien.) 

L» PRÉSIDENT. — Je mçts aux voix l'article 1er de 
la loi de finances, avec les chiffres définitifs qui ex
priment le montant des crédita de 1907. L'article est 
adopté, ainsi que l'article 25 (émission de 58 millions 
d'obligations à court terme). 

L» vota de l'entsmUe v 

L'ensemble du budget est adopté k l'unanimité 
des 270 votants. 

I*e président donne la parole'a M. Audiffred pour 
un fait personnel. 

M. Audiffred déclare qu'il a voté la motion de» 
M. Le Provost de Launay parce qu'elle lui a paru 
lo moyen de faire la lumière 4ur los liquidations. 
La République doit être avant tout et par-dessus 
tout, le régime de l'honnêteté. (Applaudisse
ments). 

Après quoi, lo Sénat s'ajourne k lemain, lundi, 
k 5 heures du soir et la séance est levée k mi
nuit 25. • 

INFORMATIONS 
M. 1e dse rapport* Crlffuslh»», da la C. C. TufMtr t* d*e r»i 

des syndicats avec I * JlgjpVJI I p M l t » 
Pari». B6 décembre. — M. Griffuelher, secrétaire de 

la C. G. T., a fait une conférence sur les rapports 
de» syndicat» et du parti socialiste pour répondre aux 
efforts de» socialistes unifiés tendant à accaparer le 
mouvement syndicaliste. Les syndicats, o-t-il dit, sont 
jaloux de leur indépendance et de leur autonomie; il» 
entendent ne pas faire le jeu politique de» grands 
pontifes du collecttvismo. Les syndicats demandent 
qu'on leur laisse la paix chez eux. 

Népotisme gouvernsmsntsl 
Paris, 29 décembre. — M. Albert Clemenceau, frère 

du président du Conseil, a été nommé avocat du minis
tère de l'intérieur. 

L * es» da M. Archlmbaud 
Paris, 29 décembre. — A la «uite du vote qui l'a 

invalidé, M. Archimbaud va être appelé, dans les pre
miers jours de janvier, SOUG les drapeaux pour accom
plir un an de «ervice. M. Arohimbaud est considéré 
comme un étudiant ecclésiastique qui n'a pas fourni, en 
temps voulu, les pièces justifiant de «on droit k la dé
pense. 

Epidémie d* ftèvr* «carlatln» à Chalon-aur-SaÔn* 
Chalon-sur-Saône, 29 décembre. — Une épidémie de 

fièvre scarlatine sévit sur les 55" et 29" de lijine. 
Le» soldats Ubabeuf et Fontaine sont décèdes k l'Hô

pital, des suites de la maladie. 
Le ministre de la guerre e, dépêohé un médecin ins

pecteur général pour prendre des mesures en rapport 
avec la situation. 

Attention délloat* 
Madrid, 29 décembre, — Dans le hall du journal il

lustré Ulanro y Segro, a eu lieu la fête traditionnelle 
de l'arbre de Noël de la colonie allemande. 

M. BadowiU assistait k cette fête qui a été très 
réussie. 

On a remarqué que, contrairement aux habitudes, 
parmi les draipeaux espagnols et allemands qui ornaient 
le hall, figuraient le» couleur» française». Cette at
tention serait due à la recommandation d'un person
nage sur le nom duquel on garde un secret absolu. 

L* ministre d* la guerre Italien démissionnaire 
Borne, 29 décembre. — Le général Vegano, ministre 

de la guerre italien a donné sa démission par suite du 
refus l'ait par ta commission parlementaire de ratifier 
les commandes de canons faites k l'usine Krupp, les 
essais ayant été jugés défectueux. 

La Tsarine douairière va passer l'hiver 
en Franc» 

Saint Péters-bourg, 23 décembre. — La Tsarine douai
rière va passer quelques semaines k Biarritz, chez sa 
fille, la grande duchesse Xenia Alexandrowna. 

CHOSES ET AUTRES 
Vnc dame se plaint de ce que son mari ne lui {parle 

pas À table : 
— Il mange tout le tenvpa sans desserrer les dents ! 

— M. Ardhûïrbaud va retourner SOTIS les drapeau. 
— Il est reconnu bon pour le service et en mémo 

temps il pst invalidé. Bizarre... 

LES DIRIGEABLES FRANÇAIS 
La Franc» garde l'avarie* sur les autres puissances 

Vienne, 29 décembre. — Le » Neues Wiener 
Tagblatt » publie une interview de l'ingénieur 
français, M. Henri Julliot, q*ii, on le sait, dessina 
les plans du ballon dirigeable t Patrie ». 

M. Henri Julliot déclare que la France est en 
avance sur toutes les autres nations pour la cons
truction et la mise au point des dirigeables mili
taires. 

Faisant allusion k la fuite du » Patrie», son in
génieur déclare qu'il ne faut s'en prendre qu'k la 
fatalité et que le concours des circonstances qui 
ont provoqué cette perte ne se représentera vrai
semblablement jamais. 

L'opinion de M. Henri Julliot est que l'avenir 
appartient aux gros dirigeables de 10.000 mètres 
cubes, plus forts, plus résistants et plus rapides 
que les engins actuels. 

En terminant, après avoir dit que le nouveau 
dirigeable < République s serait livré dans quelques 
mois, M. Henri Juilliot conclut que ce n'est ni 
deux, ni quatre, ni six dirigeables militaires qu'il 
faudrait, mais bien soixante. D'après lui, cette flot
tille aérienne qui pourrait commander en même 
temps, le domaine maritime et le domaine ter
restre, coûterait 18 millions. Ce n'est pas le prix 

1 d'un cuirassé dont l'action est limitée, t J'ajoute, 

» dit-il, que la nation qui sera la première mai-
» tresse de l'air régnera sur le monde entier. » 

LA FRANCE AU MAROC 

Les pluies forcent nos Soldats 
A L'INACTION 

REPRISE IMMINENTE DES OPÉRATIONS 
Tribu» ranlée* . — Brigandage» marocain» 

Pourquoi nous allons k Médlouna. — L'amiral 
Philibert promu grand-ofnelsr d * In Légion 

d'honiMur. 
Paris, 29 décembre. — Un télégramme du géné

ral Liautey annonce que les pluies torrentielles 
tombées depuis trois jours ont défoncé le terrain, 
rendu provisoirement les mouvements en montagne 
impossibles et les communications moina faciles, 
mais la situation n'est pas compromise et les opé
rations militaire» ne sont nullement arrêtées. 

Les troupes ont supporté vaillamment le» intem
péries; les points d'appui ont été fournis de vivres. 
Enfin, les mesures indispensables ont été prises 
pour traverser la période de mauvais temps, alléger 
tes convois de ravitaillement, faciliter une nou
velle répartition et l'installation des troupes. 

L'état sanitaire est excellent. 

LES O P E R A T I O N S V O N T R E P R E N D R E 
Lalla-Marnia, 29 décembre. — Lo capitaine 

Ar.an, do lV-tat-majof général, est arrivé k Lalla-
Marnia. Le temps est revenu au be&u ; la deuxième 
phase des opérations est commencée. Elle sera me
née très activement. Le troupeau rasxié par le 
goum du capitaine Oharlet sur là saouia des Mou-
léy-Hametl a été évalué k 9.000 francs. Cette som
me viendra s'ajouter aux versements déjk opéré» 
par cette tribu. 

Une importante fraction des Bcni-Khaled, de 
Targirt, a fait connaître qu'elle opérerait les ver
sements aujourd'hui môme. Ce fait est considéré 
comme très intéressant en raison de l'irréductibi
lité des Bcni-Khalcd do TaTgirt contre lesquels le 
colonel Henry doit opérer. 

L E S P I L L A R D S M A R O C A I N S 
Tanger, 29 décembre. — On mande de Casa

blanca que jeudi, vers midi, les sentinelles qui 
montaient la garde auprès des mitrailleuses ont 
fait feu sur une bande ennemie qui attaquait une 
caravane k 300 mètres du camp. 

Une reconnaissance, envoyée, a trouvé deux ca
davres, dont celu< d'un rekkas. 

LES R E N F O R T S POUR CASABLANCA 
Biaerte, 29 décembre. — Le croiseur-cuirassé 

Victor-Hugo a einbarqàé cet après-midi, 860 hom
mes, 12 chevaux et 48 mulets; puis il a pris la mer 
k quatre heures et demie k destination de Casa
blanca. 

P O U R Q U O I F U T D E C I D E E LA M A R C H E 
SUR M E D I O U N A 

Paris, 29 décembre. — C'est k la suite des infor
mations communiquées par M. Regnault sur l'état 
des mehallas chérifiennes et des tribus do l'inté
rieur qu'a été décidée l'opération contre Mcdiouna. 
Jusqu'ici, on effet, on comptait que la melialla de 
Bagdadi «s chargerait de déblayer le terrain et de 
rétablir l'autorité du sultan k l'intérieur, comme 
elle l'est déjà sur la côte. Mais l'échec de Bagdadi 
et la difficulté persistante de reconstituer ses trou
pes ont démontré la nécessité d'effectuer même 
cette opération par nos moyens; uno fois Médijuna 
enlevé, on compte que le» mehallas chérifiennes suf
firont k maintenir l'autorité du sultan. 

L ' A M I R A L P H I L I B E R T C R A N D - O F F I C I E R D E 
LA L Ë C I O N D ' H O N N E U R 

Le contre-amiral Philibert, qui commande la di
vision navale stationnée au Maroc depuis le début 
des opérations de Casablanca, est promu k la di
gnité de grand-officier de la Légion d'honneur. 

Cette haute distinction est conférée par le gou
vernement k l'amiral Philibert en reconnaissance 
dos services qu'il a rendus sur la côte marocaine, 
tant pour les mesures relatives k la participation 
de la marine aux opérations de gueno que pour le 
succès de l'organisation qui en a assuré l'efficacité. 

L'ACCIDENT DU METROPOLITAIN 
Obsèques des victimes 

Paris, 29 décembre. — Les obsèques des trois 
ouvriers terrassiers qui ont trouvé la mort dans 
les travaux du Métropolitain, aux chantiers de la 
rue de Lutèce, ont eu lieu aujourd'hui k des heures 
différentes. Des services religieux ont été célé
brés k Notre-Dame pour chacune de ces victimes. 
Ces services ont eu lieu à 9 heures du matin, pour 
l'ouvrier Bocquel, à midi pour l'ouvrier Soignart, 
et k une heure et demie pour l'ouvrier Vezain. En
viron cinq cents personnes composaient le convoi ; 
c'étaient principalement des ouvriers du Métropo
litain. 

En tête du cortècre marchaient M. Dcs'.andrcs, 
conseiller municipal de la ville de Paris ; un at
taché au cabinet de M. Viviani, ministre du tra
vail, représentant celui-ci ; MM. Vezin, attaché 
au cabinet du préfet de la Seine, représentant le 
préfet ; 15riy, commissaire de police, représentant 
M. Lépine ; Chaignaud, entrepreneur. 

Aucun discours n'a été prononce. Le cercueil de 
Bocquel a été transporté à la gare d'Austeriitz 
pour être dirigé sur Saint-Nazaire, pays d'origine 
du défunt ; quant à Soignart et Vezain, ils ont 
été inhumés au cimetière de Bagneux. M. Dcla-
roche-Vernet, conseiller général de la Loire-Infé
rieure, était venu assister aux obsèques de Boc
quel, son compatriote. 

A p r è s l a S é p a r a t i o n 
U n mandement d * l'arohevlque da Toulouse 
Toulouse, 29 décembre. — Mgr Germain vient de 

publier un nouveau mandement qui s'adresse sur
tout aux hommes. Le prélat leur recommande la 
pratique assidue de la religion ,par l'assistance aux 
office» et la participation aux sacrements. L'arche
vêque termine ain6i: « Toutes nos organisations po
litiques et sociales fondées en vuo d un renouveau 
pour notre France si éprouvée, ne prospéreront, sa-
ches-le bien, qu'autant que nom le» aurons établies 
sur nos sacrifices, eur nos vertus, sur ces roches 
primitives d'une foi solide, seul point d'appui où 
l'on puisse mettre k coup sûr le levier des entre
prises victorieuses ». 

Un» protestïtlon 

Rennes, 29 décembre. — L'archevêque, Mgr Du-
bourg, proteste dans la Semo»** religieuse contre 
l'affectation de l'archevêché et du grand séminaire 
k l'Université de Rennes. 

Mgr Dubour proteste au nom des droits de la 
sainte église et des principes de la plus élémentaire 
justice indignement violé*. 

CLA LOI R000EN00T ET LES MINEURS 
U n 

Saint-Etienne, ao décembre. — Le Comité fédé
ral des mineurs, réuni ce matin k la Bourse du 
travail, a décidé de ne prendre aucune décision 
relativement k l'application de la loi Boudenoot, 
avant d'avoir consulté les ouvriers dans chaque 
syndicat. 

Le syndicat des mineurs de la Loire sera sollicité 
de s associer k ce que fera le comité fédéral. Une 
nouvelle entrevue avec les compagnie* aura lieu 
dès que les mineurs auront fait connaître leur 
avts. 

E N ASIE M I N E U R E 

LA RUSSIE, LA PORT? ET L'ALLEMAGNE 
Constantmople, 29 décembre. — Le Sultan, de

vant les énergiques réclamations de l'ambassade 
russe, qui constate l'insuffisance des versements, 
k échoir le 13 janvier, de l'indemnité de guerre, s 
prié l'Allemagne de s'entremettre pour obtenir un 
délai de paiement. Il manque k la Porte ieo.oco 
livres pour assurer le service de l'indemnité. L'am
bassade russe, en présence die la mauvaise volonté 
affirmée par la Porte dans1 l'affaire du contrôle 
financier, paraît peu disposée k céder. 

D'autre part, l'Allemagne réclame énerglque-
ment le retrait de Tirade interdisant aux colon* 
allemands de Beyrouth, de cultiver leurs tei.es 
le long de la voie ferrée du Hedjaz. 

LA NEIGE 
Pari», 29 décembre. — La première neige a fait son 

apparition hier soir k Paris, et eue est tombée cette 
nuit et ce matin en menus flocons, qui fondaient au 
contact du ssL 

En province, on annonce aej chutes de neige de plu. 
sieurs ville». r 

Amiens, 29 décembre. — La neige a fait «a premier» 
apparition cette nuit; une couche épaisie recouvre le 
sol; la chute est particulièrement abondante dans la 
CiiJnpairne. 

Ciialone sur Marne, 29 décembre. — La neig* tombe-
à Cf/doiis-sur-Mairne, et dnns la région. 

A ubeiias, 29 décembre. — .La neigo est tombée on 
(tranoe quantité enr les montagnes des Cévennes où tes 
communications sont difficiles. 

CHRONIQUE LOCALE 
ROUBAIX 

U FORCE MOTRICE DES TRAMWAYS 
On sait que la Compagnie des tramways de Rou-

baix-Tourcoing a résolu d'utiliser dans un avenir 
prochain, pour la traction de ses voitures sur tout 
le réseau, le courant de l'« Energie Electrique du 
Nord de la France », dont l'usine est installée a. 
Wasquehal et qui possède, rue Centrale, une sous-
station, k laquelle est reliée l'usine du Laboureur 
depuis quelques semaines. 

A la veille de l'inauguration de la ligne du Cré-
tinier, les premiers essais de ce nouveau courant 
viennent d'être opérés sur les deux lignes de Lan-
noy et du Pile. Dans la matinée de dimanche, un 
interrupteur a été placé sur le trolley à l'entrée de 
la rue de Lannoy, qui est le point le plus rappro
ché de la sous-station, et dès onze heures, les 
tramways ont circulé à l'aide du nouveau courant. 
Les voyageurs ont pu remarquer dans la soirée que 
les ampoules électriques qui éclairent l'intérieur 
des voitures donnaient une lumière éblouissantes, 
telle qu'on n'était pas habitué k en voir jusqu'ici 
sur les mêmes tramways. Et les wattmen se sont 
également aperçus que la force de leur moteur avait 
augmenté considérablement, ce qui leur a permis 
d'avancer plus rapidement, notamment en dehors 
de l'agglomération, vers Lannoy. 

En l'honneur de M. le Chanoine Debacker 
Les œuvres populaires de la Maison Saint-Louis 

avaient réuni dimanche tous leurs adhérents pour 
fêter la récente élévation de M. Debacker, curé de 
la paroisse Saint-Sépulcre, k la dignité de cha
noine. 

Au nom de l'auditoire considérable, qui comblait 
la salle de 11. P., et qui représentait toutes ces 
œuvres, M. Ernest Prouvost, président de la Mai
son Saint-Louis, a dit au nouveau dignitaire la 
joie que tous éprouvaient d'avoir cette occasion de 
lui témoigner leur reconnaissance. 11 a rappelé que 
c'est tout particulièrement au dévouement social 
de M. Debacker, que Mgr Delamaire avait voulu 
rendre hommage en lui conférant cette dignité et 
comment s'étaient trouvés ainsi réalisés les désirs 
de tous ceux qui le voient k l'œuvre depuis si long
temps. Et il a offert k M. le curé de Saint-Sépul
cre, un très bel objet d'art, représentant la Vierge 
présentant au monde l'Enfant-Jésus. 

M. le chanoine Debacker a remercié en termes 
charmants tous ses amis de la Maison Saint-Louis, 
des témoignages si touchants de leur affection. Il 
a rappelé comment la construction de la Maison 
Saint-Louis avait été un des rêves de toute sa vie, 
et combien il avait été heureux de trouver en M. 
l'abbé Podvin, un lieutenant actif et dévoué, qui l'a 
si bien aidé k la remplir. Quant k sa dignité nou
velle, c'est pour lui une « médaille de travail », 
qui sanctionne des années déjk longues de labeur 
et il se plait k en reporter l'honneur sur tous ceux 
qui l'ont aidé d'un concours inlassable et vaillant. 

Le matin, k la grand'messe de dix heures, M. 
Debacker, revêtu pour la première fois de ses or

nements de chanoine, avoit présenté k ses parois
siens, ses souhaits de bonne année et les avait 
remerciés des marqués de sympathie qu'on lui 
avait témoigné surabondamment ces jours der* 
niera. 

Dans l'après-midi, le patronage des jeunes gens 
et l'œuvre dominicale des jeunes filles, ont égale
ment présenté leurs félicitations au nouveau cha
noine. 

L'assemblée générale de la « Jeunesse Pré
voyante de l'Epeule >, suivit la cérémonie de féli
citations. M. Vérez lut son rapport sur la situation 
morale et financière de la société, qui est excel
lente. Elle a maintenant une encaisse de plus de 
12.000 francs, après deux ans d'exercice. Elle 
compte actuellement 400 membres. 

Un très beau concert, où les auditeurs ont ap
plaudi MM. Deweirdt, Coucke, Verex, Delfortrie, 
Descamps, Demester, a terminé cette fête. 

LES ÉTRENNES DES PAUVRES 
Dimanche matin, a été faite au Bureau de bien

faisance, la distribution de* secours extraordinaires 
aux familles les plus nécessiteuses accordés k l'oc
casion de la nouvelle année. M. Cyrille Caquant, 
vice-président, était assisté da MM. Ed. Dujardin, 
A. Vaissier, P. Régnier, A. Duhamel, et P. Cri-

tei.es

